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 ENDROITS : 
St-J Bélanger, rue Au complet 
Laf Curé-Labelle, boulevard du Au complet 

St-J de La Salette, boulevard Entre la rue Lamontagne et le boulevard Maisonneuve 
Entre les rues de Touraine et Laviolette 

St-J De Martigny Est, rue Entre les rues Saint-Georges et Laviolette 

St-J De Montigny, rue Entre les rue Boyer et le 210, De Montigny 
Entre la rue Labelle et le boulevard des Laurentides 

Bel des Lacs, rue De la limite de la Ville à la rue Louise 
Bel des Lacs, rue Entre le boulevard de La Salette et la 1177, des Lacs 
Bel des Lacs, rue Entre le 1187, des Lacs et la limite de la Ville 
St-J Filion, rue Entre la rue Morin et la 476, Filion 
St-J Filion, rue Entre la rue Joseph-Fortier et le 620, rue Filion 
St-J Grand-Héron, boulevard du Au complet 
St-J Grignon, boulevard Entre le boulevard de La Salette et le 88, boul. Grignon  
St-J Grignon, boulevard Entre la rue Lauzon et le boulevard Lajeunesse Ouest 
Laf Hauteurs, boulevard des Entre la 112e Avenue et la 117e Avenue 
Laf Hauteurs, boulevard des Entre la 118e Avenue et la limite de la Ville 
Laf Hauteurs, boulevard des Boulevard des Hauteurs, entre les numéros civiques 175 et 190 
St-J Jean-Baptiste-Rolland Est, boulevard Au complet 
St-J Jean-Baptiste-Rolland Ouest, boulevard Au complet 
St-J John-F.-Kennedy, rue Au complet 

St-J Labelle, rue Entre les rues Bélanger et Albert-Guénette 
Entre le 634-638, Labelle à la rue De Montigny 

St-J Lajeunesse Est, boulevard Au complet 
St-J Lajeunesse Ouest, boulevard Au complet 
St-J Lamontagne, rue Entre le boulevard Roland-Godard et la rue John-F.-Kennedy 
St-J Maisonneuve, boulevard Entre la rue De Martigny Ouest et le boulevard Lajeunesse Ouest 
St-J Melançon, rue Entre les rues Latour et Filion 
St-J Melançon, rue Entre les rues Scott et Bélanger 
St-J Monseigneur-Dubois, boulevard Au complet 
St-J Roland-Godard, boulevard Entre le boulevard du Grand-Héron et la montée Saint-Nicolas 
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De la limite du bâtiment du 909, montée Saint-Nicolas au boulevard de La Salette 
Bel Saint-Camille, rue Au complet 

Bel Saint-Nicolas, montée Entre les rues Lamontagne et des Écureuils 
Entre le boulevard Roland-Godard et la rue John-F.-Kennedy 

St-J Saint-Georges, rue 

Entre les rues de Montigny et Léopold-Nantel 
Entre 622-624, Saint-Georges et la rue Giguère 
Entre les rues de Sainte-Paule et Fournier 
Entre la 105e Avenue et le Boulevard Lafontaine 

Bel Sainte-Thérèse, montée 
Entre la rue Richer et le 1881-1883, montée Sainte-Thérèse 
Ente la limite de propriété du 2015-2019, montée Sainte-Thérèse (avant la courbe) et la limite de propriété du 2066, montée 
Sainte-Thérèse 

Laf Schulz, rue Entre les rues Bélanger et le 2039, rue Schulz 
Laf Schulz, rue Entre la rue Labrèche et l’extrémité Est 
 
 


